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Courrier RAR n° 1A 212 886 3006 2 

 

Copie de cet envoi à : 

 M. Jean-Marie BOLLIET, Directeur par intérim de l’EHPAD « Las Fountetos » 
 M. Éric BÉTEILLE, Vice-Président du Conseil d’Administration de l’EHPAD 

 
Objet :  Inspection de l’EHPAD « Las Fountetos » à Saissac (11) - Clôture de la procédure contradictoire 
et notification des décisions définitives 
 
PJ : Annexe à la lettre de clôture : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 
 
 
Monsieur le Président, 
 
À la suite de l’inspection réalisée en date du 18 et 19 juin 2025 au sein de l’EHPAD « Las Fountetos », 
sis 569 rue Bernart Marti à Saissac (11310), établissement public autonome en convention de direction 
commune avec le Centre Hospitalier de Castelnaudary, nous vous avons invité, par lettre d’intention 
en date du 12 août 2025, à communiquer vos observations, en réponse, à la proposition de mesures 
correctives. 
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques en date du 
11 septembre 2025. 
Une réunion en visioconférence, entre les services de l’ARS et la direction de l’hôpital de Castelnaudary 
par intérim, a eu lieu le 22 octobre 2025 permettant d’échanger sur les mesures correctives et l’état 
d’avancement de leur mise en œuvre. 
 
Après analyse de vos observations, nous vous notifions notre décision définitive, en vous demandant 
de mettre en œuvre, dans les délais impartis, les mesures correctrices énumérées dans le tableau en 
annexe, joint au présent courrier. 
 
Nous prenons acte de la démarche engagée pour rétablir un fonctionnement conforme au cadre 
juridique et aux recommandations de bonnes pratiques. Ces actions permettront d’améliorer la qualité 
de l’accompagnement des résidents, ainsi que les conditions d’organisation et de fonctionnement de 
votre établissement. 
 
Nous attirons votre attention sur la nécessité de répondre dans les délais définis aux injonctions et 
prescriptions qui, à ce jour, n’ont pas pu être levées au regard des conséquences possibles en vertu 
des dispositions des articles L313-14-I et L313-16 du CASF. 

…/… 
 

Services émetteurs : Direction des droits des usagers, des affaires juridiques, 
de l’inspection-contrôle et de la qualité - Pôle « Inspections-Contrôles » 
Conseil départemental de l’Aude 

Affaire suivie par : Pascal MOREAU 
Courriel : pascal.moreau@ars.sante.fr 

Téléphone : 05.34.30.25.88 
Réf. : DUAJIQ-PIC/2025-195 

Date : 
N° d’inspection : MS_2025_11_HP_01 

Monsieur Cyril DELPECH 
Président du Conseil d’Administration 
EHPAD « Las Fountetos » 
569 rue Bernart Marti 
11310 SAISSAC 
 
 

vendredi 21 novembre 2025

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
http://www.aude.fr/
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Comme convenu lors du rendez-vous du 22 octobre 2025, au fur et à mesure de la mise en œuvre des 
mesures correctives selon l’échéancier précisé, vous voudrez bien transmettre à nos services respectifs 
(ars-oc-dd11-direction@ars.sante.fr et inspectionsautonomie@aude.fr), en charge du suivi de votre 
dossier, tous les éléments permettant de vérifier le respect des injonctions et des prescriptions. 
Un rendez-vous de suivi, à la fin du premier semestre 2026, permettra de faire un nouveau bilan de 
l’état de mise en œuvre de l’ensemble des mesures correctives attendues.  
Nous organiserons un contrôle d’effectivité à la suite de ce bilan. 
 
En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration 
qui régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue 
de cette procédure ont la valeur d’une décision administrative. 
 

Un recours gracieux motivé peut être adressé à nos services dans un délai de deux mois suivant la 
notification du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré 
comme implicitement rejeté. 
 
Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Madame la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des Personnes 
handicapées ainsi qu’auprès de Madame la Présidente du Conseil départemental de l’Aude, la présente 
décision ouvre droit à une voie de recours contentieux près du tribunal administratif territorialement 
compétent qui peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ».   
 
Nous savons pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les 
réflexions au sein de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées.  
 

 
 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 
 
 
 
 
 

Didier JAFFRE 

La Présidente du Conseil départemental de l’Aude 

 

mailto:ars-oc-dd11-direction@ars.sante.fr
mailto:inspectionsautonomie@aude.fr
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Direction des droits des usagers, des affaires juridiques, de l’inspection-contrôle et de la qualité - Pôle Régional « Inspections-Contrôles »  
Conseil départemental de l’Aude 
 

 

Annexe à la lettre de clôture 

 

Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 

 
Inspection de l’EHPAD « Las Fountetos » - Saissac (11310) 

 
18 et 19 juin 2025 

 
 

Inspection n° MS_2025_11_HP_01 
  
 

Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
http://www.aude.fr/
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Écarts majeurs 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure (injonction) et 
nature de la mesure correctrice 

attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 
Décision des autorités 

(ARS / CD 11) 

Écart majeur 1 : Les documents 
budgétaires de l’EHPAD transmis aux 
autorités de tarification ne sont pas 
sincères sur les points relatifs à la mise à 
disposition du personnel du Centre 
Hospitalier. 

R.314-232 CASF 

Injonction 1 : Fournir, dès 
l’EPRD 2025, des documents 
sincères et transparents 
conformes à la fois à la réalité 
des ETP et à la convention de 
mise à disposition. 

2 mois 

Le temps de direction 
commune comporte le temps 
des directeurs adjoints, 
directeur, astreinte 
administrative. Lors de la 
réunion du 09/09/2015, il a été 
convenu le financement de la 
direction commune à hauteur 
d’un poste de D3S. « Le CH va 
embaucher un D3S dont le 
salaire sera remboursé par 
l’EHPAD qui bénéficiera en 
contrepartie de l’ensemble des 
directeurs du CH » 
Au 01/07/2025, une 
gouvernance provisoire est 
arrêtée afin d’accompagner 
l’équipe de l’EHPAD et débuter 
sans délai les actions 
nécessaires au redressement de 
la situation. 
Des recrutements sont 
actuellement en cours afin de 
déployer une gouvernance 
stable autour d’un 
trio constitué d’un directeur 
des EHPAD en direction 
commune (50% sur l’EHPAD de 
Saissac), d’un cadre (à 100%) et 
médecin coordonnateur (télé 
coordination). Dans ce 
contexte, l’EHPAD devra 

N°1 
compte 
rendu du 
09/09/201
5  
N°2 
Présentati
on de la 
nouvelle 
gouvernan
ce – 
organigra
mme 1 et 
2 
N°3 Fiche 
de poste 
D3S pour 
publication 
par le CNG 
 

Injonction 1 levée. 
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prendre en charge au titre de la 
direction commune : 
- 50 % du poste de directeur 
adjoint en charge des EHPAD en 
direction commune 
-50 % de l’attachée 
d’administration hospitalière. 
La convention de direction 
commune sera actualisée dans 
ce sens, une fois le directeur 
adjoint recruté. 
 

Écart majeur 2 : Absence de projet 
d’établissement conforme. 

L.311-8, D.311-
38- 5 CASF 
D.312-158 CASF 
D.311-38 -3 
CASF 
D.311-38 -4 
CASF 
 

Injonction 2 : Transmettre aux 
autorités un projet 
d’établissement conforme aux 
textes réglementaires, intégrant 
la politique de promotion de la 
bientraitance et de lutte contre 
la maltraitance, le plan général 
de soins et plan bleu et 
élaborée selon la méthodologie 
HAS 

12 mois 

Plan d’actions et rétroplanning :  
08 septembre 2025 :  
lancement des travaux relatifs à 
la refonte des organisations de 
travail avec un déploiement au 
01/02/2026. 
En parallèle, groupes de travail 
sur les valeurs et la 
bientraitance afin de mettre le 
résident au centre du dispositif. 
Février 2026 : relance des 
groupes de travail sur le projet 
d’établissement aux fins 
d’appropriation. 
Objectif : validation du projet 
d’établissement au 30/06/2026 
  

N°6 
Rétroplann
ing et 
démarche 
de 
réorganisa
tion du 
travail  
N°7 
Comptes 
rendus des 
groupes de 
travail 
septembre 
à 
décembre 
2024 

Injonction 2 maintenue dans 
l’attente du projet 
d’établissement. 

Écart majeur 3 : Absence de politique 
formalisée de promotion de la 
bientraitance et de lutte contre la 
maltraitance, connue, opérationnelle et 
dédiée à l’EHPAD. 

L.311-8 CASF 
D.312-203 CASF 

Injonction 3 : mettre en œuvre 
une politique de promotion de 
la bientraitance et de la lutte 
contre la maltraitance partagée 
et la formaliser dans le cadre 
des travaux pluridisciplinaires 
du projet d’établissement. 

Cf. Injonction 
2 

30/07/2025 : réunion du 
comité de suivi des FEI avec 
retour des éléments de gestion 
aux déclarants 
Août 2025 :  
- mise à jour et communication 
de la procédure sur les 
événements indésirables 
- désignation des référents PAP, 
fiche de poste. 
Septembre 2025 : constitution 
d’un groupe de travail afin de 

N°8 
feuilles 
d’émarge
ment 
N°9 
Démarche 
d’élaborati
on PAP  

Injonction 3 maintenue dans 
l’attente du projet 
d’établissement. 
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réaliser une cartographie des 
risques de maltraitance en du 
vue de l’élaboration d’une 
politique de promotion de la 
bientraitance et de lutte contre 
la maltraitance et rédiger un 
plan de prévention et de 
gestion des risques.  
 

Écart majeur 4 : La quotité réelle du 
temps de travail du MEDEC (0.2 ETP) est 
inférieure à la quotité règlementaire (0.6 
ETP) pour la capacité autorisée de 73 
places d’hébergement complet. 
Du fait de cette insuffisance d’ETP, 
l’ensemble des missions règlementaires 
relevant de la coordination médicale n’est 
pas rempli. 

D. 312-156 
CASF 

Injonction 4 : Prendre toutes 
les mesures nécessaires pour 
atteindre une quotité de travail 
de MEDEC de 0.60 ETP, 
éventuellement par étape, et 
s’assurer de la réalisation par ce 
dernier de l’ensemble des 
missions relevant de la 
coordination médicale prévues 
par la réglementation 

Immédiat 
compte tenu 

de cette 
prescription 

notifiée 
depuis le 29 

mai 2024 à la 
suite du 

contrôle sur 
pièces 

Août 2025 :  
- annonce publiée en vue du 
recrutement d’un médecin 
coordonnateur 0.60 ETP 
Septembre 2025 : 
- recours à la plateforme 
medco-conseil 
pour déploiement en 
septembre 2025 

N°10 Devis 
signé 
Medcocon
seil. 

 
Injonction 4 maintenue  
jusqu’au recrutement du 
MEDEC et la réalisation, par ce 
dernier, de l’ensemble des 
missions relevant de la 
coordination médicale prévues 
par la règlementation. 
 

Écart majeur 5  
L’absence de clarification des missions de 
chacun induit une désorganisation 
complète de l’EHPAD et une dilution des 
responsabilités. 

L. 311-3 CASF 
L 315-15 et 17 
CASF 
 

Injonction 5 : Clarifier les rôles, 
missions et responsabilités 
entre la direction, la direction 
adjointe, l’attachée de 
direction, la cadre de santé, le 
MEDEC, et définir le rôle et 
responsabilités des appuis des 
directions (financière, DRH, 
logistique, achat….) du centre 
hospitalier dans la gestion de 
l’EHPAD 

Immédiat 

CF. Injonction 1:PJ N°2 et N°3 
Organigrammes  
Fiches de poste :  
Médecin coordonnateur 
D3S en charge des EHPAD en 
direction commune 
Attachée d’administration 
hospitalière 
Fiche de poste de la 
psychologue 
 

N°11 
fiches de 
poste 
 

Injonction 5 maintenue. 
Sur treize fiches de poste 
transmises : 
 onze sont validées par un 

seul des trois validateurs 
prévus, 

 une est validés par deux 
validateurs sur trois, 

 Celle du médecin télé-
coordonnateur n’est pas 
validée du tout. 

Écart majeur 6 : Non-respect de la vie 
privée et du secret des informations en 
laissant la partie médicale renseignée 
dans le dossier administratif papier de 
plusieurs résidents. 

L.1111-9 & 13 
CSP 
Charte des 
droits et 
libertés de la 
personne 
accueillie 

Injonction 6 : 
 Stocker les informations 

médicales dans un endroit 
respectant les conditions 
de confidentialité. 

 Modifier la (ou les) 
procédure(s) concernée(s) 
pour tenir compte de ces 
règles impératives. 

Immédiat 

Septembre 2025 : vérification 
des dossiers administratifs des 
résidents avec recensement des 
pièces manquantes et 
extraction des pièces médicales 
(qui seront conservées dans le 
dossier de soin et scannées 
dans net soins) 
Sécurisation des dossiers de 
soin par fermeture de 
l’infirmerie 

N°12 : 
Dossier 
administra
tif d’un 
résident – 
liste des 
pièces 
constitutiv
es 

Injonction 6 levée. 
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Écart majeur 7 : Aucun résident ne 
bénéficie de projet d’accompagnement 
personnalisé (soit totalement absent, soit 
non mis à jour). 

L. 311-3, 7° 
CASF 
D.312-155-0 3° 
CASF 
Charte des 
droits et 
libertés de la 
personne 
accueillie, art 4, 
3° 
Recommandati
ons HAS 2018 : 
le projet 
personnalisé en 
EHPAD 

Injonction 7 : Rédiger 
collégialement un projet 
d’accompagnement 
personnalisé pour chacune des 
personnes accueillies. 
Transmettre les preuves aux 
autorités. 

6 mois 

Août 2025 : lancement et 
présentation de la démarche 
Désignation des référents par 
résidents et définition des 
fiches de poste référent PAP et 
Chargé du recueil des histoires 
de vie et coordonnateur des 
PAP 
 

Cf. 
Injonction 
3 PJ n°8 et 
9 
N°13 liste 
des 
référents 
PAP 
N°14 
fiches de 
poste et 
protocole 
référent 
PAP 
N°14 Fiche 
de poste 
Chargé du 
recueil des 
histoires 
de vie et 
coordonna
teur PAP 

Injonction 7 maintenue. 
Acte est pris de : 
 la liste des référents PAP, 
 la fiche de poste chargé 

recueil des HV et 
coordonnateur PAP, 
correspondant de la 
méthodologie d’un PAP. 

Il manque comme preuve, par 
exemple, l’attestation de la 
direction sur la liste de tous les 
résidents ayant un PAP avec 
date de mise à jour. 

Écart majeur 8 :  Il n’existe pas de projet 
général de soins valide. Le projet 
d’établissement, en cours d’élaboration, 
ne résulte pas de la réflexion plurielle telle 
que mentionnée dans la règlementation. 

L.311- 8 CASF 
D.312-158 CASF 
D.311-38-5 
CASF 

Cf. Injonction 2  
Cf. réponse apportée à 
l’injonction n°2 

 

 

Écart majeur 9 : En l’absence de 
document, la mission ne peut pas 
s’assurer que le MEDEC réalise les 
prescriptions médicales des résidents en 
cas de situation d'urgence. 

D.312-158 CASF 

Injonction 8 : Formaliser les 
modalités d’intervention du 
MEDEC en cas d’urgence et les 
transmettre aux équipes et aux 
autorités. 

Immédiat 
La mission sera assurée par 
medco conseil. La formalisation 
est en cours 

 

Injonction 8 maintenue. 
Délai : immédiat 

Écart majeur 10 : La prise en charge des 
maladies d’Alzheimer et maladies 
apparentées ne répond pas aux attendus : 
 Absence de recherche de consensus 

pluridisciplinaire lors de l’admission et 
de la sortie de l’UVP, 

 Manque de formalisation de 
l’évaluation des risques et des fugues. 

L.313-3, L.311-
4-1, R.311-0-6, 
R.311-0-7, 
R.311-0-9 CASF 

Injonction 9 : Mettre en place 
une formalisation de 
l’évaluation des risques et des 
fugues à l’admission et à la 
sortie de l’UVP. 
Ce travail doit être réalisé en 
équipe pluridisciplinaire. 
Transmettre les éléments de 
preuve aux autorités. 

3 mois 
En lien avec 

les 
procédures 
d’admission 

(cf. 
Prescription 

14) 

Novembre 2025 formalisation 
en équipe pluridisciplinaire d’un 
projet d’accueil et 
d’accompagnement des 
patients atteints de maladies 
neuro-dégénératives et 
maladies apparentées incluant 
l’évaluation des risques et des 
fugues 

 
Injonction 9 maintenue dans 
l’attente de la transmission des 
éléments de preuves. 
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Écart majeur 11 : Les prescriptions de 
médicaments hors piluliers sont 
retranscrites sur papier du fait de 
l’absence de Wi-Fi et d’ordinateur 
portable, notamment lors de la 
distribution des médicaments. 

D.312-158 7˚ 

CASF 

Arrêté 5 
septembre 
2011, 2˚article 
2 

Injonction 10 :  
 Mettre en œuvre les 

moyens informatiques 
nécessaires pour éviter la 
retranscription des 
prescriptions sur papier 

 Garantir en toutes 
circonstances une 
distribution et une 
administration des 
médicaments conformes 
aux attendus 
réglementaires et aux 
bonnes pratiques HAS 

Transmettre aux autorités tout 
élément de preuve de cette 
mise en place.  

3 mois 

Août 2025 : Devis pour 
tablettes portables  

N°15 Devis 
équipeme
nts signé 

Injonction 10 maintenue. 

Écart majeur 12 : La distribution, 
l’administration et la traçabilité des 
médicaments ne respectent pas les 
exigences réglementaires. 

L.313-26 CASF 

R.4311-3 et 4 
CSP 

Août 2025 : sécurisation des 
médicaments de nuit par la 
mise en place d’un coffre et la 
validation en l’absence de l’IDE 
(validation de la préparation 
des médicaments par l’IDE et 
validation de l’aide à la prise 
des médicaments de nuit et 
surveillance par l’AS) 
Octobre 2025 en lien avec 
l’audit Capitan évaluer et 
réajuster la procédure relative 
au circuit du médicament 
 

 

Écart majeur 13 : Le non-respect des 
procédures relatives à l’hygiène et au 
nettoyage entraîne un risque sanitaire en 
termes de prise en charge des résidents 
au sein de la structure. 

L.1311-1, 
L1311-4 CSP 

Injonction 11 : mettre en 
œuvre les points d’amélioration 
identifiés dans l’audit de mars 
2025 et garantir le respect des 
procédures d’hygiène et de 
nettoyage. 
Transmettre aux autorités les 
éléments de preuve. 

Immédiat 

Audit du 21/08/2025 et 
accompagnement par l’équipe 
hospitalière d’hygiène : 
- plan d’action défini 
- référent hygiène désigné avec 
fiche de poste ( 1 titulaire – 1 
suppléant) 

N°16 

rapport 

d’audit et 

plan 

d’action 

N°17 Fiche 

de poste 

référent 

hygiène 

Injonction 11 maintenue dans 
l’attente de preuves de mise en 
place du plan d’actions de 
l’audit hygiène. 
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Écart majeur 14 : Les constats révèlent un 
non-respect du droit des résidents, un 
non-respect du droit à la dignité de la 
personne, de son intégrité, et de sa 
sécurité. Ces dysfonctionnements majeurs 
sont inacceptables et portent gravement 
atteinte au bien-être des résidents et 
relèvent de la maltraitance.  
 

L 311-3 et L 313-14 
CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie. 

Injonction 12 : Revoir 
l’organisation des équipes au 
regard de la réglementation 
pour permettre de garantir 
l’intégrité des droits et libertés 
de la personne et la continuité 
de son accompagnement. 
 

Injonction 13 : Prendre les 
mesures nécessaires 
individuelles et/ou collectives 
pour faire cesser les 
dysfonctionnements portant 
atteintes au bien être des 
résidents et relevant de la 
maltraitance. 

3 mois  
 
 
 
 
 
 

 
Immédiat 

Cf.  

- réponse écart majeur 2 sur le 

retroplanning et la démarche 

de réorganisation du travail,  

- Septembre 2025 intervention 

d’un psychologue extérieur afin 

de mener des analyses des 

pratiques professionnelles, 

- suppression des faisant 

fonction en septembre et 

sécurisation des pratiques dans 

le respect de la règlementation 

en cas nécessité impérieuse de 

recours à un faisant fonction 

- Assemblée générale du 

personnel du 08/09/2025 sur 

les enjeux stratégiques de 

l’EHPAD et la démarche de 

réorganisation du travail 

- poursuite de l’actualisation 

des compétences AS suite au 

décret de 2021 dans le plan de 

formation 2026 

 

N°18 Mise en 

place de groupe 

d’analyse des 

pratiques 

E.DOAZAN 

N°19 Dispositif 

de soutien aux 

pratiques 

professionnelles 

des personnels 

N°20 Note 

d’information et 

feuille 

d’émargement 

Injonction 12 
maintenue dans 
l’attente de : 
 La validation par 

le CSE 
extraordinaire 
du 05.12.2025 
de l’organisation 
cible applicable 
au 01.02.2026, 

 La 
communication 
interne finale 
des FdP, 
plannings, 
modalités de 
déploiement aux 
équipes. 

 
Injonction 13 
maintenue dans 
l’attente des 
preuves : 
 de la mise en 

œuvre de 
l’actualisation 
des 
compétences AS, 

 d’un travail de 
fond sur la prise 
en charge de la 
dépendante en 
institution, 

 de l’impact des 
mesures prises 
dans le cadre de 
la réorganisation 
du travail. 
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Écarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure (prescription) et 
nature de la mesure correctrice 

attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 

Décision des 
autorités 

(ARS / CD 11) 

Écart 1 : En l’absence de transmission de 
délibérations depuis 2019 sur l’élection et 
le renouvellement des mandats des 
membres du Conseil d’Administration 
(CA), la mission ne peut garantir le respect 
des textes. 

R.315-21 CASF 
 

Prescription 1 : S’assurer de la 
régularité du fonctionnement 
du CA aux textes 
réglementaires en vigueur. 

3 mois 
Ce point sera inscrit à l’ordre du 

jour du CA de décembre 2025 

 Prescription 1 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission du PV 
du CA de décembre 
2025. 

Écart 2 : La direction n’a pas mis en place 
le registre spécial de conservation des 
délibérations du CA. 

R.315-23-4 CASF 

Prescription 2 : Mettre en place 
la conservation des décisions du 
CA telle que prévue par les 
textes réglementaires. 

3 mois 
Août 2025 Mise en place du 

registre des délibérations  

N°21 facture du 

registre Prescription 2 levée. 

Écart 3 : Le registre des entrées et sorties 
des résidents n’est ni paraphé ni côté par 
le Maire de Saissac. 

R.331-5 CASF 
 

Prescription 3 : Transmettre 
aux autorités la preuve que le 
registre des entrées et sorties 
est côté et paraphé par le Maire 
de la commune. 

1 mois 

Septembre 2025 le registre 

d’entrée a été signé par le 

Maire de la commune 

N°22 photos du 

registre signé 
Prescription 3 levée. 

Écart 4 : Absence de règlement de 
fonctionnement conforme. 

L.311-7, R.311-33 à 
R.311-37 -1 CASF 

Prescription 4 : Transmettre 
aux autorités un règlement de 
fonctionnement conforme aux 
textes réglementaires et validés 
par les instances (CVS-CA-CSE) 

3 mois 

Septembre 2025 validation en 

CVS du règlement de 

fonctionnement  

Octobre 2025 – validation du 

règlement de fonctionnement 

en CSE et en CA 

 

N°23 Ordre du 

jour du CVS 

Prescription 4 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission des PV 
de CVS, CSE et CA 
actant la validation 
du RF. 

Écart 5 : Non-conformité de la 
composition du CVS à la suite des 
élections et absence de transmission des 
comptes rendus aux autorités 
administratives. 

D.311-5-1, D.311-20 
CASF 

Prescription 5 : Mettre en 
conformité la composition du 
CVS et assurer la diffusion des 
comptes rendus aux résidents et 
à leur famille ainsi qu’aux 
autorités. 

3 mois 

Septembre 2025 Transmission 

des comptes rendus dans le 

cadre du contradictoire 

CVS du 26/09/2025 : 

Composition du CVS rectifiée et 

affichage après passage au CVS 

N°24 comptes 

rendus du CVS 

 

 

Prescription 5 
maintenue dans 
l’attente de preuves 
sur l’affichage 
(photos, etc.). 

Écart 6 : Il n’existe pas, au sein de la 
structure, d’enquête de satisfaction 
répondant aux attendus du CASF et de la 
HAS. 

D.311-15 CASF 
Guide 
méthodologique 
HAS « Recueil du 

Prescription 6 : Mettre en place 
une enquête de satisfaction 
annuelle des résidents et de 

1er trimestre 
2026 

Septembre 2025 analyse de 
l’enquête de satisfaction mai 
2025 

N° 25 Rapport 
d’analyse de 
l’enquête de 
satisfaction 

Prescription 6 levée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006907239
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074069/LEGISCTA000006190102/#LEGISCTA000006190102
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074069/LEGISCTA000006190102/#LEGISCTA000006190102
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point de vue des 
personnes 
hébergées 
accueillies en 
EHPAD » (sept. 
2023) 

leurs familles répondant aux 
attendus. 

COPIL EHPAD du 25/09/2025 
programmation des enquêtes 
de satisfaction 2026 sur les 3 
EHPAD. 

Écart 7 : Absence de plan bleu valide et 
conforme aux attendus réglementaires. 

L.311-8, D.312-160, 
R.311-38-1 CASF 
Arrête cahier des 
charges plan bleu 7 
juillet 2005. 
R.311-38-1 CASF 
(janvier 2024) 

Prescription 7 : Élaborer le plan 
bleu de la structure, le 
soumettre aux instances pour 
validation et l’intégrer dans le 
projet d’établissement. 

En lien avec 
l’Injonction 2 

Retroplanning : 

Validation du plan bleu au plus 

tard le 30/06/2026  

 

Cf Injonction 2 
maintenue. 

Écart 8 : Il n’est pas désigné, au sein de la 
structure, de référent pour les activités 
physiques et sportives. 

L.312-1- II CASF 
D.312-155-0-II, 
D.312-157 CASF 
L.4394-1 CSP 

Prescription 8 : Désigner, parmi 
le personnel, un « référent 
activité physique et sportive » 
et transmettre sa fiche de poste 
aux autorités. 

3 mois 
Novembre 2025 : appel à 

candidature et fiche de poste 

 

Prescription 8 
maintenue. 

Écart 9 : Les glissement de tâches sont 

institutionnalisées de l’AS vers l’ASH.  

Art. L 4394-1 et R. 
4311-4 du CSP  
 

Prescription 9 : Etablir les fiches 
de postes et fiches de tâches 
incluant les délégations de 
tâches autorisées par la 
réglementation. 

3 mois 

Août 2025  

- recrutement prioritaire de 

personnel diplômé. 

- élaboration des fiches de 

poste IDE, AS, ASH 

- Sécurisation des pratiques des 

faisant fonction et suppression 

des délégations de tâches non 

autorisées par la 

règlementation 

- Plan de formation 2025 et 

2026 poursuite de 

l’actualisation des compétences 

AS 

 

Prescription 9 
maintenue dans 
l’attente de la 
validation de toutes 
les fiches de poste et 
fiches de tâches. 

Écart 10 : La mission n’a pas constaté 
d’élément de preuve de vérification du 
casier judiciaire avant la signature du 
contrat d’embauche ni après l’embauche, 
de manière régulière. 

L.133-6 du CASF  

Prescription 10 : Demander 
systématiquement, lors du 
recrutement du personnel, le 
bulletin n° 3 extrait du casier 
judiciaire, de manière à 
s’assurer du droit de ce dernier 
d’exercer dans la structure. 

Immédiat 

Septembre- octobre 2025 : 

vérification des dossiers du 

personnel à partir d’un dossier 

type  

N°26 Dossier du 

personnel : liste 

des pièces 

constitutives 

Prescription 10 
maintenue. 
Absence de preuve 
(PJ 26 absente) 
 Transmettre 

l’attestation par 
la direction de 
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Le contrôle des antécédents 
doit par ailleurs être réalisé 
après l’embauche de manière 
régulière. La direction n’est pas 
exclue de ce contrôle. 

l’effectivité de la 
vérification du 
casier judiciaire 
et des résultats 
devant chaque 
matricule de 
salarié figurant 
sur le registre 
des personnels, 

 Préciser la 
fréquence de ce 
contrôle 
périodique après 
embauche. 

Écart 11 : Absence de dispositif, 
procédure et livret d’accueil des nouvelles 
recrues, quel que soit leur statut, et des 
stagiaires. 

D.344-5-14 du CASF 

Prescription 11 :  Prévoir une 
organisation permettant 
d’intégrer dans les meilleures 
conditions toutes les nouvelles 
recrues et les stagiaires. 

3 mois 
En lien avec la 

revue des 
fiches de 
postes et 
fiches de 

tâches (cf. 
Prescription 9 
et Remarque 

10) 

Livret d’accueil du personnel à 

valider lors du CSE du mois 

d’octobre 2025. 

N°27 Livret 

d’accueil du 

personnel  

 

Prescription 11 
maintenue. 
Attention : les 
modalités d’accueil 
et l’intégration des 
CDD et CDI doivent 
être décrites à 
minima dans le livret 
d’accueil et/ou faire 
l’objet d’une 
procédure validée 
ad-hoc. 

Écart 12 : Absence de sécurisation 
généralisée de la structure : 
 Pas de système de fermeture vers 

l’extérieur, 
 Absence d’agent d’accueil, 
 Absence de fermeture vers le patio de 

l’UVP. 

L 311-3 CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 

Prescription 12 : Mettre en 
place des mesures de 
sécurisation permettant de 
garantir la sécurité des 
résidents tout en leur 
permettant une liberté d’aller 
et venir 

Immédiat 

Procédure de sécurisation 

Information donnée aux 

visiteurs par voie d’affichage en 

cas d’absence du secrétariat 

Devis en cours en vue de la 

fermeture des accès extérieur 

 

 

N° 28 Procédure 

de sécurisation 

 

Prescription 12 
maintenue dans 
l’attente de la 
validation de la 
procédure par la 
directrice en charge 
de la filière 
gériatrique, et de 
preuve d’exécution 
de la sécurisation. 

Ecart 13 : Les locaux sont inadaptés à la 

prise en charge des résidents dépendants 

et ne permet pas de garantir le respect de 

leurs droits. 

L 311-3 CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 

Prescription 13 : finaliser les 
décisions sur le renouvellement 
des locaux de l’EHPAD en cours 
depuis 2021 et articuler ce 
projet architectural avec la 

Fin 2025 

Août – septembre 2025 Les 

plans ont été retravaillés afin de 

mettre la salle de restauration 

et les locaux de vie collective au 

N°29 Plans 

actualisés Prescription 13 
maintenue. 
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 démarche CPOM en cours 
d’élaboration. 

plus près des unités de vie et 

ainsi de mieux tenir compte des 

besoins du résident, de 

favoriser le maintien de 

l’autonomie et les conditions de 

travail.  

Le nouveau projet a été redéfini 

selon ces indications par 

l’architecte et revalidé par le 

COPIL EHPAD. 

Écart 14 : Le MEDEC ne rend pas un avis 
formalisé sur l’admission des résidents. 
Cf écart majeur 4 

D.312-158 CASF 

Prescription 14 : Ne pas 
admettre de résident sans avoir 
recueilli l’avis formalisé du 
MEDEC dans le dossier 
d’admission. 

Immédiat 

Procédure d’admission et mise 

en place d’une commission 

d’admission 

N°30 Procédure 

d’admission 

N°31 Fiche 

synthétique – 

analyse 

pluridisciplinaire 

du dossier 

d’admission 

Prescription 14 
maintenue dans 
l’attente de la preuve 
d’effectivité de l’avis 
formalisé du MEDEC, 
tel que prévue dans 
la procédure. 
Délai : dès la 
prochaine admission. 

Écart 15 : Les documents d’informations 
règlementaires ne figurent pas tous sur un 
tableau d’affichage. 

D.318-38-4 CASF 
(Décret du 29 
février 2024) 
D.311-15 CASF 
(enquête) 
L.311-4, R.311-34 
CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
(art.3) 

Prescription 15 : Transmettre 
les preuves de la conformité 
avec les obligations 
réglementaires d’affichage. 

1 mois 

Affichage à jour Composition 

CVS et résultat de l’enquête à 

l’ordre du jour du CVS 

 

Prescription 15 
maintenue. 
Absence de preuves 
(photos par 
exemple). 

Écart 16 : Le livret d’accueil ne comporte 
pas, dans la version remise à la mission, 
les deux annexes règlementaires 
suivantes : le règlement de 
fonctionnement et la Charte des droits et 
libertés de la personne accueillie. 

L.311-4 CASF 

Prescription 16 : Annexer au 
livret d’accueil : 
 le règlement de 

fonctionnement, 
 la Charte des droits et 

libertés de la personne 
accueillie.  

1 mois 

Validation du règlement de 

fonctionnement et annexe au 

livret d’accueil lors du prochain 

CVS et du CSE et du CA 

d’octobre 2025 

Cf. PJ OJ du CVS 
Prescription 16 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission des PV 
des trois instances. 
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Écart 17 : Les avenants du contrat de 
séjour relatifs à la personnalisation des 
objectifs et des prestations -dans un délai 
de six mois après l’admission et une 
révision annuelle- ne sont pas réalisés. 

D.311 CASF 

Prescription 17 : Élaborer et 
faire signer un avenant au 
contrat de séjour dans un délai 
de six mois après l’admission 
pour tous les résidents 
concernés. 

2 mois 

Retroplanning : 

Septembre 2025 : 

- contrôle des dossiers 

administratifs,  

- lancement de la démarche des 

PAP,  

- présentation de l’annexe sur 

la liberté d’aller et venir au CVS 

et mise en annexe du contrat 

de séjour 

 

Prescription 17 
maintenue dans 
l’attente de preuves 
(modèle de l’avenant 
et attestation par la 
direction sur liste 
nominative des 
résidents concernés). 

Écart 18 : L’état des lieux d’entrée et de 
sortie n’a pas été retrouvé dans les 
dossiers des résidents. 

L.311-7-1 CASF 

Prescription 18 : Faire signer au 
résident un état des lieux 
d’entrée et de sortie et le 
conserver dans les dossiers. 

2 mois 

Septembre 2025 : présentation 

de l’état des lieux d’entrée et 

de sortie au CVS et mise en 

annexe du contrat de séjour 

N°32 Etat des 

lieux d’entrée et 

de sortie 
Prescription 18 
levée. 

Écart 19 : Les dossiers des résidents ne 
contiennent pas de document, signé par le 
résident, attestant de la recherche et du 
recueil du consentement de la personne 
accueillie à son admission. 

L.311-3 CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
(art.4) 

Prescription 19 : Intégrer dans 
le dossier de chaque nouveau 
résident la recherche du recueil 
du consentement de la 
personne accueillie ou de son 
représentant. 

Immédiat 

Septembre 2025 : présentation 

de l’attestation de recherche de 

consentement en CVS mise en 

annexe du contrat de séjour. 

 N°33 

attestation de 

recherche de 

consentement 

Prescription 19 
levée. 

Écart 20 : Absence d’accord ou de refus 
d’autorisation d’entrée dans la chambre 
(domicile) lors d’un contrôle, pour les 
admissions à compter du 08 avril 2024. 

L.342-1 CASF  

Prescription 20 : Intégrer dans 
le dossier de chaque nouveau 
résident l’accord ou le refus 
d’autorisation d’entrée dans la 
chambre lors d’un contrôle. 

Immédiat 

Septembre 2025 : présentation 

en CVS mise en annexe du 

contrat de séjour 

N°34 Modèle 

d’autorisation 

d’entrée dans la 

chambre en cas 

de contrôle 

Prescription 20 
levée. 

Écart 21 : L’annexe au contrat de séjour 
n’est pas mise en œuvre sur la liberté 
d’aller et venir et les contentions. 

L.311-4-1, R.311-0-
6, R.311-0-7, R.311-
0-9 CASF 

Prescription 21 : Rédiger ou 
inclure dans la procédure 
d’admission les conditions et 
l’usage de l’annexe au contrat 
de séjour. 

3 mois 
Septembre 2025 : 
Présentation en CVS mise en 
annexe du contrat de séjour 

 Prescription 21 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission des PV 
du CVS de septembre 
2025 mentionnant la 
présentation de 
l’annexe au contrat 
de séjour. 
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Écart 22 : La réunion de la commission de 
coordination gériatrique (CCG) ne se tient 
pas a minima une fois par an. 

D.312-158 CASF 
Prescription 22 : Le MEDEC doit 
présider la CCG a minima une 
fois par an.  

Fin 2025 

La prochaine CCG est prévue le 
03/10/2025 avec à l’ordre du 
jour suivant :   

- Présentation de 
Medco conseil 

- Contrat d’intervention 
des professionnels 
libéraux  

- Points divers 
 

 

Prescription 22 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission du PV 
de la CCG. 

Écart 23 : Le matériel informatique ne 
répond pas aux besoins de la tenue d’un 
dossier patient informatisé, conforme à la 
règlementation et aux bonnes pratiques 
professionnelles. 

L.1110-4 CSP 
Guide des bonnes 
pratiques 
DGS/DGAS/SFGG 
2007 

Prescription 23 : Garantir la 
tenue d’un dossier médical 
informatisé conforme à la 
réglementation et aux bonnes 
pratiques professionnelles. 

3 mois 

Equipement de tablettes  

Le DLU généré par netsoins 

pourra à la demande des 

membres de l’inspection être 

transmis sous pli confidentiel à 

un MISP. 

Le BRADEN est réalisé 

systématiquement à l’entrée 

puis en cas de besoin. 

Actuellement, l’évaluation de la 

douleur est réalisée à partir 

d’ALGOPLUS et est tracée dans 

le dossier de soins pour les 

patients bénéficiant d’un 

traitement antalgique. Ces deux 

évaluations font faire l’objet 

d’un staff soignant animé par le 

médecin coordonnateur.  

N°35  

extrait de 

Dossier patient 

anonymisé : 

échelle Braden 

et Algoplus. 

Prescription 23 
maintenue. 
Transmettre sous pli 
confidentiel à un 
médecin de l’ARS les 
preuves : 
 de l’utilisation 

effective des 
tablettes par le 
personnel, 

 de la bonne 
exploitation des 
données des 
patients 
conformément 
aux RBPP. 
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Écart 24 : La fonction animation, 
lacunaire, est peu encadrée : 
 pas de fiche de poste, 
 pas de bilan annuel, 
 absence d’animation planifiée à 

l’UVP, 
 PAP non renseigné. 

L 311-3 et L 313-14 
CASF 

Prescription 24 : Établir un plan 
d’animations en lien avec les 
objectifs du projet 
d’établissement et contribuant 
aux objectifs 
d’accompagnement 
personnalisé 
 

Transmettre aux autorités : 
 les comptes rendus des 

réunions pluridisciplinaires 
permettant l’organisation 
des animations pour 
l’ensemble des résidents et 
de renseigner la partie vie 
sociale du PAP ; 

 le bilan de l’animation 
annuelle (pour l’année 
2024). 

 
En lien avec la 
mise en place 
des PAP et les 

objectifs du 
projet 

d’établisseme
nt 
 
 
 
 
 

3 mois 

Septembre 2025 : rédaction de 
la fiche de poste animatrice et 
entretien annuel d’évaluation 
avec fixation des objectifs  
 
CVS du 26 Septembre 2025 :  
-constitution d’un groupe de 
travail sur le programme 
d’animation 2026 
 
06/10/2025 : réunion du 
groupe de travail sur les besoins 
du résident en UVP 
 
Novembre 2025 : présentation 
du bilan 2024 en CVS 
Présentation des grands axes 
du projet 2025 
 
2026 Groupes de travail sur le 
projet d’établissement dont le 
projet d’animation avec 
validation au 30/06/2026 

PJ n°36 
fiche de 
poste 
animatrice 

Prescription 24 
maintenue. 
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Remarques majeures 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure (prescription) et 
nature de la mesure correctrice 

attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 
contradictoir

e 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatif
s 

Décision des autorités 
(ARS / CD 11) 

Remarque majeure 1 : Le dialogue 
social est devenu difficile depuis le 
début de l’année 2025 avec un 
management présentant de forts 
risques pour le personnel et en 
conséquence pour 
l’accompagnement des résidents. 

L 311-3 et L 
313-14 CASF 

Prescription 25 : Mettre en place 
un dialogue social serein et 
collaboratif, préalable 
indispensable au partage de la 
vision stratégique et à la remise à 
plat des organisations et méthodes 
de travail. 

Immédiat 

Assemblée générale du personnel du 
08/09/2025 
Newsletter sur les actions QVCT au CH 
et ses EHPAD en direction commune 
Relance des groupes de travail  

 

Prescription 25 maintenue  
dans l’attente du CR de l’AG et 
du plan d’actions visant au 
rétablissement d’un dialogue 
social constructif. 
Délai : fin 2025 

Remarque majeure 2 : La mission a 
constaté la présence du chariot 
d’urgence, avec le DAE mobile posé 
dessus, dans la salle d’animation et 
non pas dans un lieu sécurisé 
conformément aux 
recommandations de la HAS et de 
l’OMEDIT. 

L 311-3 et L 
313-14 CASF 

Prescription 26 : Stocker le chariot 
d’urgence et le DAE dans un lieu 
sécurisé conformément aux 
recommandations de la HAS et de 
l’OMEDIT. 

Immédiat 

Réorganisation des locaux avec :  
- création d’une salle dédiée aux 
transmissions au 10/09/2025 
- création d’une salle de pause avec WC 
- création d’un vestiaire dédié 
- d’un bureau IDE avec armoire 
sécurisée 
- d’une salle de soin sécurisée 
comprenant la salle de stérilisation, et 
le rangement des chariots à 
médicaments et du chariot d’urgence 
Devis actuellement en cours 
Objectif cible : fin du 1er trimestre 
2026 

 

Prescription 26 maintenue. 
Délais : 
 Immédiat pour stocker le 

chariot d’urgence dans un 
endroit sécurisé, 

 Fin du 1er trimestre 2026 
pour la réorganisation des 
locaux. 

Remarque majeure 3 : Les bonnes 
pratiques de prévention et de prise 
en charge sont lacunaires. Il 
manque notamment des 
protocoles et guides de bonnes 
pratiques (par exemple, autour de 
la lutte contre la maltraitance et la 
maladie d’Alzheimer). 

L 311-3 et L 
313-14 CASF 

Prescription 27 : Formaliser 
l’ensemble des bonnes pratiques 
et s’assurer de leur appropriation. 

9 mois 

- recrutement d’un cadre en cours 
- mise en place d’un outil de GED 
commun au CH et aux EHPAD en 
direction commune 
- mise en place de sessions d’analyse 
des pratiques avec un psychologue 
extérieurs 
- staffs soignants animés par médecin 
coordonnateur  
- accompagnement de la qualité et 
sessions d’information flash 

 Prescription 27 maintenue. 
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Remarque majeure 4 : La mission 
n’a pas été destinataire de 
documents de traçabilité relatifs à 
l’analyse des chutes. 

L 311-3 et L 
313-14 CASF 

Prescription 28 :  Mettre en place 
une traçabilité systématique des 
chutes ainsi qu’une analyse 
collégiale de celles-ci permettant 
leur prévention. 

3 mois 

Octobre 2025 : organisation d’un 
comité d’analyse des chutes- 
transmission du compte rendu aux 
autorités 

 
Prescription 28 maintenue  
dans l’attente de la transmission 
de preuves. 

Remarque majeure 5 : 
L’organisation actuelle ne permet 
pas d’assurer la sécurisation de la 
préparation médicamenteuse. 

L 311-3 et L 
313-14 CASF 

Prescription 29 :  Mettre en place 
une organisation sécurisant la 
préparation médicamenteuse 
permettant d’éviter les 
interruptions ou dérangements des 
IDE 

Immédiat 

Mise en place d’une organisation visant 
à permettre à l’IDE en charge de la 
préparation médicamenteuse d’être 
détachée sur la mission et de ne pas 
répondre au téléphone. 
Création d’un espace dédié dans la salle 
de soin  

 

Prescription 29 maintenue  
dans l’attente des modalités de 
cette nouvelle organisation et de 
son effectivité. 

Remarque majeure 6 : 
L’organisation du travail, marquée 
par une absence de régulation et 
une non-conformité à la 
règlementation, ne permet pas de 
garantir la qualité de prise en 
charge des résidents. 

L 311-3 et L 
313-14 CASF 

Cf. Injonctions 3, 4, 5 et 12 supra  

Cf. réponse sur l’organisation du 
travail 

 
Cf injonctions 3, 4, 5 et 12 supra 
maintenues. 

Remarque majeure 7 : La 
communication entre équipes, 
essentielle à une bonne 
organisation des soins auprès des 
résidents, est déficitaire et porte 
préjudice à la bonne prise en 
charge de la population accueillie. 

L 311-3 et L 
313-14 CASF 

Réorganisation des locaux avec :  
- création d’une salle dédiée aux 
transmissions au 10/09/2025 
- analyse des pratiques + régulation par 
le cadre 
- staffs soignants en présence du 
médecin coordonnateur 
- réorganisation des soins avec 
redéfinition des temps de transmission 
et des modalités du travail 
pluridisciplinaire. 
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Remarques 
Recommandations - Mesures 

attendues 

Délais de mise 
en œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 
Décision des autorités 

(ARS / CD 11) 

Remarque 1 : Absence de 
formalisation de la communication, en 
interne et auprès des autorités, 
relative à la suspension des 
admissions. 

Recommandation 1 : Formaliser la 
communication, en interne et auprès 
des autorités, sur les sujets impactant 
la gestion de l’EHPAD. 

Immédiat 

Les admissions de l’EHPAD ne sont pas 
suspendues. Toute dérogation à 
l’autorisation délivrée par l’ARS/CD fera 
l’objet d’une demande préalable.  

 Recommandation 1 levée. 

Remarque 2 : L’organigramme n’est ni 
nominatif ni daté. Les liens 
hiérarchiques et fonctionnels ne 
permettent pas d’identifier l’ensemble 
des fonctions du personnel. 

Recommandation 2 : Transmettre aux 
autorités un organigramme daté et 
nominatif, a minima pour les postes 
d’encadrement, et faisant apparaître 
distinctement les liaisons 
fonctionnelles et les liaisons 
hiérarchiques. 

En lien avec 
l’injonction 5 

La nouvelle gouvernance va être déployée en 
deux temps 
- gouvernance provisoire  
- la nouvelle gouvernance au 01/11/2025 

Cf. Injonction 1 
PJ n°2 

Recommandation 2 
maintenue dans l’attente  
 de l’effectivité du 

nouvel organigramme 
décrit en votre PJ n°2, 

 Des prises de poste des 
salariés en cours de 
recrutement, y figurant. 

Remarque 3 : La mission n’a pas 
d’élément permettant de garantir la 
diffusion et l’appropriation des 
informations ou procédures relatives à 
la continuité de direction et aux 
astreintes. 

Recommandation 3 : Transmettre les 
éléments de preuve de diffusion des 
consignes et informations relatives à la 
continuité de direction et aux 
astreintes. 

Immédiat Note d’information au personnel n°2/2025 

N°37 Note 
d’information 

Recommandation 3 levée. 

Remarque 4 : Il n’existe pas 
d’éléments permettant de voir une 
continuité de la démarche qualité 
initiée au CH dans le périmètre de 
l’EHPAD. En outre, un référent qualité 
ou correspondant qualité n’a pas été 
formellement désigné dans l’EHPAD. 

Recommandation 4 :  Formaliser la 
démarche qualité jusque dans l’EHPAD 
et désigner (fiche de poste et 
information collective) un 
correspondant qualité pour l’EHPAD. 

6 mois 

- augmentation du temps de qualiticienne 
(TSH) 1 journée/ semaine  
- accompagnement de CAPITAN pour la 
préparation à la certification 
- formation de référent qualité IDE/AS 
1 IDE désignée et une nouvelle formation 
programmée pour former 2 AS en janvier 
2026 
- référent hygiène buccodentaire avec fiche 
de missions 
- référents hygiène des locaux :  1 titulaire et 
1 suppléant désignés. 
 

 

Recommandation 4 
maintenue dans l’attente  
d’une formalisation aboutie 
rassemblant les différentes 
actions lancées et 
explicitant la démarche 
qualité. 

Remarque 5 : Absence de dispositif de 
traitement et d’analyse des 

Recommandation 5 : Mettre en place 
un dispositif de traitement et 

3 mois 
Novembre 2025 : présentation du dispositif 
en CVS 

 
Recommandation 5 
maintenue. 
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réclamations et des doléances des 
usagers. 

d’analyse des réclamations et des 
doléances des usagers. 

Remarque 6 : Défaut d’appropriation 
de la procédure de signalement des 
évènements indésirables (EI) et défaut 
de retour auprès des déclarants. 

Recommandation 6 : Garantir 
l’appropriation de la procédure de 
signalement d’EI par le personnel et 
formaliser de façon systématique le 
retour après signalements des E.I. 

3 mois 
Cf. réponse Procédure et sensibilisation des 
équipes en transmissions 
 

N° 38 
Procédure de 
signalement et 
de gestion des 
événements 
indésirables + 
fiche 
d’émargement 

Recommandation 6 levée. 

Remarque 7 : Le remplacement de la 
psychologue démissionnaire début 
juillet n’a pas été porté à la 
connaissance de la mission. 

Recommandation 7 : Garantir le 
remplacement du temps de 
psychologue afin d’assurer la 
pluridisciplinarité de l’équipe. 

Immédiat 
Publication de l’annonce et recrutement en 
cours avec augmentation du temps à 0,40% 

 

Recommandation 7 levée. 

Remarque 8 : Présence de deux cadres 
de santé sur l’EHPAD, dans un 
contexte de climat social dégradé et 
d’un déficit budgétaire 

Recommandation 8 : identifier le rôle 
et les missions des deux cadres de 
santé sur l’établissement et à la 
pertinence de ces 2 encadrants. 

2 mois 

Recrutement d’un cadre. Il a été mis un 
terme à la mission du cadre recruté par le 
biais de l’intérim et la cadre titulaire a été 
mise à disposition du CH. Un recrutement de 
cadre est en cours. Un dispositif transitoire 
reposant sur l’équipe de cadres du Centre 
Hospitalier et de l’EHPAD du Castelou est mis 
en place et coordonné par le directeur des 
soins.  
Mise à disposition d’une IDEC du CH de 
Carcassonne dans l’attente du recrutement 
du cadre 

 

Recommandation 8 levée. 

Remarque 9 : La mission ne peut pas 
s’assurer que chaque personnel 
dispose d’un contrat de travail signé et 
actualisé et bénéficie, à minima, d’un 
entretien annuel d’évaluation. 

Recommandation 9 : Garantir pour 
chacun des agents : 
 un contrat de travail daté et 

signé ; 
 un entretien professionnel annuel.  

Fin 2025 

 Contrôle des dossiers agents à partir de la 
checklist 
NB/ lors du contrôle, seul le dossier d’un 
agent était manquant car conservé par le 
directeur du CH. 

Cf. Prescription 
10 PJ N° 26 

Recommandation 9 
maintenue dans l’attente 
de la transmission de la 
pièce jointe. 

Remarque 10 : Chaque catégorie de 
personnel ne dispose pas d’une fiche 
de poste actualisée, connue et 
présente dans son dossier 
administratif personnel. 

Recommandation 10 : Garantir, pour 
chaque catégorie de personnel, 
l’existence d’une fiche de poste 
actualisée à laquelle l’employé peut se 
référer. Cette fiche de poste est une 
composante du dossier administratif 
personnel. 

3 mois 
En lien avec la 
Prescription 9 

Septembre 2025 : réalisation en cours des 
fiches de poste 
Validation en CSE des fiches de poste et des 
fiches de tâches (nouvelle organisation) en 
décembre 2025 

Cf. Injonction 5 
PJ N° 11 

Cf. Injonction 5 maintenue. 
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Remarque 11 : Absence de plan de 
formation 2025. 

Recommandation 11 : Transmettre le 
plan de formation 2025 propre à 
l’EHPAD. 

Immédiat 
Plan de formation 2025 et bilan 2024 
transmis à la mission 

N°39 et 39 bis 
Bilan du plan 
de formation 
2024 et plan de 
formation 2025 

Recommandation 11 levée. 

Remarque 12 : Absence d’éléments 
permettant de s’assurer d’un dispositif 
de soutien aux pratiques 
professionnelles du personnel. 

Recommandation 12 : Mettre en place 
un dispositif de soutien aux pratiques 
professionnelles du personnel. 

3 mois 

Septembre 2025 : intervention d’un 
psychologue extérieur pour animer des 
sessions d’analyse des pratiques  
Octobre 2025 : présentation en CSE du 
dispositif de soutien aux pratiques 
professionnelles du personnel 

Cf. injonction 
13 PJ 18 et PJ 
19 
 

 
Recommandation 12 
maintenue dans l’attente 
de la transmission du PV du 
CSE mentionnant la 
présentation de ce 
dispositif. 

Remarque 13 : Absence de DUERP 
valide pour 2025. 

Recommandation 13 : Transmettre le 
DUERP révisé faisant apparaitre le 
PAPRIPACT pour garantir la prévention 
des risques pour la santé et la sécurité 
des salariés. 

3 mois 
Décembre 2025 : Evaluation et actualisation 
du DUERP et programme annuel 

 
Recommandation 13 
maintenue dans l’attente 
de la transmission des 
preuves. 

Remarque 14 : Le dernier PV de la 
commission de sécurité a plus de trois 
ans et la mission ne peut garantir que 
les prescriptions non réalisées et 
nouvelles aient été levées aux jours de 
l’inspection. 

Recommandation 14 : Transmettre le 
dernier PV de la commission de 
sécurité et l’état de suivi des 
prescriptions du PV du 15.12.2021. 
 

1 mois 

L’établissement étant classé en type U, la 
visite périodique est requise tous les 5 ans. Le 
dernier contrôle en lien avec la mise en place 
du nouveau SSI date de 04/04/2025. 

PJ 40 Avis CS 
2021  
PJ 41 Avis CS 
sur travaux SSI 
04/04/2025 

Recommandation 14 levée. 

Remarque 15 : La pérennité financière 
de la structure n’est pas assurée : 
 Déficit récurrents, 
 Taux d’occupation de 85 % sur le 

1er semestre 2025. 

Recommandation 15 : Une réflexion 
est à mener dans le cadre de la 
démarche CPOM avec les autorités de 
tarification. 

Fin 2025 

Les principaux leviers d’action : 
1. Poursuivre la maîtrise du groupe 2 
2. Optimiser les dépenses du groupe 1 

et 3 dans le cadre de la passation de 
marché 

3. Optimiser les recettes en donnant 
menant une démarche pro-active 
auprès des assistantes sociales et 
établissements du territoire. 

 

Recommandation 15 
maintenue dans l’attente 
de la transmission des 
preuves. 

Remarque 16 : Les deux documents 
relatifs à la procédure d’admission 
sont très insuffisants pour garantir 
l’organisation personnalisée de la prise 
en charge. 

Recommandation 16 : Rédiger une 
procédure complète d’admission 
incluant la phase pré-admission dans 
le cadre de la démarche qualité. 

3 mois 
La procédure sera présentée lors du CVS du 
mois de décembre 2025. 

 
Recommandation 16 
maintenue dans l’attente 
de la transmission des 
preuves. 

Remarque 17 : Les informations 
contenues dans les RAMA transmis à la 
mission sont succinctes. 

Recommandation 17 : Améliorer le 
niveau d’informations renseignées 
dans les RAMA. 

Fin 2025 
Un travail va être engagé avec le Dr 
CALMERO de Medcoconseil afin de garantir 
l’exhaustivité des informations du RAMA. 

 Recommandation 17 
maintenue dans l’attente 
de documents justificatifs. 



ARS Occitanie - Conseil départemental de l’Aude 
EHPAD « Las Fountetos » à Saissac (11) 
Inspection n° MS_2025_11_HP_01 des 18 & 19 juin 2025            P a g e  20 | 20 

Remarque 18 : L’astreinte d’IDE de 
nuit n’existe pas. 

Recommandation 18 : Formaliser une 
astreinte, au moins téléphonique, 
d’IDE de nuit (entre le centre 
hospitalier et les 2 EHPAD rattachés). 

2 mois 
Engagement de l’EHPAD de Saissac de 
participer à la ligne mutualisée IDE confiée à 
l’HAD- Dispositif à relancer 

N°42 Lettre 
d’engagement 
signée 

Recommandation 18 
maintenue dans l’attente 
de la formalisation et de la 
mise en œuvre. 

Remarque 19 : Absence de 
conventions avec les médecins 
libéraux intervenants auprès des 
résidents de l’EHPAD. 

Recommandation 19 : Transmettre les 
conventions signées avec les médecins 
libéraux intervenants auprès des 
résidents de l’EHPAD. 

Fin 2025 en 
lien avec 

l’organisation 
de la CCG 

Point à l’ordre du jour de la CCG du 
03/10/2025 

 Recommandation 19 
maintenue dans l’attente 
de la transmission des 
preuves. 

Remarque 20 : Défaut de 
formalisation de l’ensemble des 
procédures relatives aux soins urgents 
et soins non-programmés. 

Recommandation 20 : Rédiger 
l’ensemble des procédures relatives 
aux soins urgents et soins non-
programmés.  
Les transmettre aux autorités. 

3 mois Procédure en date 07/12/2023 

N°43 
Procédure 
d’accès aux 
soins non 
programmées 
et urgents 

Recommandation 20 
maintenue.  
La procédure transmise ne 
respecte pas les champs de 
compétences des AS. 
Engager le travail avec 
l’astreinte IDE de nuit. 
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